
03 67 34 41 01

contact@ifmgc.com

INFORMATIONS PRATIQUES
Délai d’inscription : au plus tard, 10 jours avant le début de la formation 
Horaires : 9h - 12h30 / 13h30 - 17h

À QUI S’ADRESSE CETTE FORMATION ? 
La formation initiale de Sauveteur Secouriste du Travail s'adresse à tous les salariés souhaitant devenir SST,
quelle que soit leur fonction dans l'entreprise.

PRÉ-REQUIS POUR SUIVRE LA FORMATION 
Lecture et compréhension du français

POUR PLUS D’INFORMATIONS 

Maintien des actualisations des compétences de sauveteur secouriste au travail : 7 heures tous les 24 mois

SUITE DE PARCOURS

CE QUE VOUS AUREZ ACQUIS À LA FIN DE LA FORMATION 
Un Certificat SST sous réserve de réussite à l'épreuve certificative. Ce certificat est valable pour une durée de 24 mois.
Une Attestation de formation, récapitulant les compétences acquises lors de la formation.

Connaitre et comprendre la réglementation en vigueur concernant la prévention des risques professionnels
Prévention des risques (enjeux, acteurs, AT/MP, ...)
Mécanisme d’apparition du dommage
Principes généraux de prévention
Rôle du Sauveteur Secouriste du Travail
Indicateurs en SST et définitions
Cadre juridique du SST
Évaluation formative et certificative
Évaluation finale (théorie et pratique) se déroule selon le référentiel SST de l'INRS
Cas concret de secours et entretien sur la prévention

PROGRAMME DE LA FORMATION 

FORMATION INITIALE :
SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 

Code formation : FS-18

Durée : 1 jour (7heures)

Participants : 4 à 10 personnes
Objectif de la formation : 

Situer le cadre juridique de son intervention
Mettre en oeuvre ses compétences en matière de protection
(situation d'accident) au profit d'actions de prévention
Secourir la(les) victime(s) de manière appropriée

Formation qualifiante

Tarif par stagiaire  : 250,00 € HT


